CASM
ATTENTION DEPUIS 2006 TOUT NOUVEAU LICENCIE DOIT ETRE TITULAIRE DU CASM POUR OBTENIR
UNE LICENCE COMPETITION.
Cette règle est également valable à l'UFOLEP
Ne sont pas concernées : les licences pour entaînement - les licences "une manifestation" les licences "officiels et dirigeants"- Olus présisément les licences : NET-NEH-NEB-NEA-LDI-LDS-NPB-NPS-NGM.
NOTE : pour une licence entraînement, les pilotes non titulaires d'un permis moto doivent être en possession du CASM
Ne sont pas concernés : les pilotes ayant été titulaires dans les 5 ans passés d'une licence FFM ou UFOLEP
Vous pouvez vous inscrire et suivre la formation pour obtenir le CASM à partir de 11 ans, mais vous n’aurez une licence compétition qu’à partir de 12 ans
Il y a environ 19 séances par an. Elles ont lieu au 1° - 2° et 4° trimestre.
Pour ces séances le pilote doit se présenter avec sa moto et son équipement.
La formation théorique est réalisée à partir d’un dossier envoyé lors de l’inscription et que vous pouvez imprimer ( voir plus loin).
Le prix de cette formation, de la documentation et du diplôme est de : 42 €  ou 21 € pour les pilotes titulaires du guidon d'or.
Les pilotes titulaires du permis A et les pilotes titulaire du Guidon d'Or sont dispensés de la partie pratique du CASM sur présentation du permis.
Inscriptions au 04 68 45 62 55
